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1 Amendement n◦1 déposé par Mme
Françoise Bertieaux et M. Marcel
Cheron

Article 2, B), dernier alinéa

A l’article 2, B), dernier alinéa : remplacer les
termes « le Gouvernement définit » par les termes
« le Gouvernement définit, selon les critères fixés
par le Parlement,. . . ».

Justification

La notion « étudiants de condition modeste »
est très importante pour nos établissements et nos
étudiants. Le Parlement doit être saisi de ce pro-
blème, pour déterminer avec la plus grande objec-
tivité, les critères à utiliser.

2 Amendement n◦2 déposé par Mme
Françoise Bertieaux et M. Marcel
Cheron

Article 2, C), dernier alinéa

A l’article 2, C), dernier alinéa : remplacer les
termes « le Gouvernement fixe » par les termes « le
Gouvernement fixe, selon les critères définis par le
Parlement ».

Justification

La liste des frais appréciés au coût réel af-
férents aux biens et services fournis individuelle-
ment à l’étudiant est de la plus haute importance
pour nos établissements et nos étudiants.

Le Parlement doit être saisi de ce problème,
et essayer de trouver des garanties pour assurer la
plus grande objectivité aux choix qui seront posés
lors de l’établissement de ces critères.


